




















































Etat des lieux écologiques de la Communauté
d’agglomération du Val de Fensch

La transition écologique, le développement économique et la cohésion territoriale constituent des

ambitions communes à tous les territoires : elles doivent être traduites de manière transversale et

opérationnelle dans la contractualisation, qui est aujourd'hui  le mode de relation privilégié entre

l'État et les collectivités territoriales.

Ainsi ce rapport présente un état des lieux écologique de la CAVF, établi  en lien avec la DDT,  en

matière de :

 Mobilité ;

 Energie et climat ; 

 Qualité de l’air,

 Adaptation au changement climatique et prévention des risques naturels

 Traitement des déchets/Economie circulaire ;

 Actions en matière de biodiversité ; 

 Lutte contre l’artificialisation des sols ;

 Eau et assainissement
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Mobilité

En  matière  de  déplacement  doux,  la  CAVF  œuvre

depuis  2006 et  l’une des actions est  de réaliser :  la

boucle verte et bleue. 

Réseau de déplacement vert reliant les différents sites

d’intérêt  récréatif  à  l’échelle  de  la  communauté

d’agglomération ;  cette  boucle,  faite  de  plusieurs

tronçons,  pistes,  est  aujourd’hui  connectée  à  la

Véloroute Charles le Téméraire à Uckange. 

Celle-ci permet ainsi une diminution de la pression automobile, principalement les week-ends en

répondant à un besoin pour la  pratique de loisirs.  L’impact actuel  peut être jugé positif  dans la

mesure où la pratique initialement conviviale et récréative du vélo a évolué vers une pratique du

cyclisme urbain.

Les itinéraires existants en 2021 sont les suivants :

 Itinéraire Nord-Ouest : Knutange /Algrange 

 Itinéraire Sud : Neufchef/Ranguevaux/Fameck/Florange/Uckange 
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INDICATEURS MOBILITÉ DOUCE

30 km de pistes et bandes cyclables

3 km de véloroute V50 « Voie bleue »

(ex Charles le Téméraire)



Les itinéraires en projet permettront de relier des quartiers en contexte urbain et permettre des

liaisons potentielles avec les pistes cyclables de la Communauté d’Agglomération Portes de France

Thionville :

D’autres actions visant à diminuer l’utilisation

de véhicule particulier roulant aux carburants

fossiles ont été initiées par la CAVF :

 la création de parkings relais pour le

covoiturage, 

 la  mise  à  disposition  de  bornes  de

recharge électrique pour le public,

Un projet de ligne de bus à haut rendement

de service BHNS, porté par le SMITU, devrait

être mis en service en 2026 avec près de 7 km

de ligne sur le territoire.

Enfin, la part de véhicules à faibles émissions

dans le parc de voitures sur le territoire est de

55.6  %  au  1er janvier  2020  (données  SDES,

RSVERO 2020).  

La part modale des modes actifs de déplacement pour les déplacements domicile-travail (données

Insee 2018) représente 6,21 % des déplacements quotidiens. 

Pas de transport
2% Marche à pied

4% Vélo
0.52%

Deux-roues mo-
torisé

0.52%

Voiture, camion, 
fourgonnette

84%

Transports en 
commun

9%

Part modale déplacement domicile travail - 2021 - 
Insee
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INDICATEURS MOBILITÉ RAISONNÉE

220 places de parking de covoiturage

3 parkings de covoiturage (Fameck, 

Florange et Knutange)

3 bornes de recharge pour véhicules 

électriques ouverte au public

55,6 % de voitures à faibles émissions

6,21 % de modes actifs pour les 

déplacements domicile-travail



Energie et climat 

Le Plan Climat Air Energie Territorial est actuellement dans sa phase d’élaboration d’un programme

d’actions et  des indicateurs  de suivi  qui  permettront la  traduction opérationnelle de la  stratégie

adoptée. 

Le diagnostic du territoire  et  une concertation large avec les différents  acteurs du territoire  ont

permis d’établir une stratégie globale et des axes d’amélioration. 

Les principaux « postes » consommateurs d’énergie et émetteurs de gaz à effet de serre en dehors

de l’industrie sont le logement et le transport routier.

En matière de production d’énergie renouvelable, le territoire en 2018 a produit

57 GWh répartis majoritairement entre aérothermie

et filière bois. Le territoire dispose d’un potentiel de

production  géothermique/aérothermique  très

important. 
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INDICATEURS ENERGIE ET CLIMAT

Consommations énergétiques : 

3910 GWH

1130 GWH sans l'industrie

Production d’énergie renouvelable :

57 GWH

INDICATEURS ENERGIE ET CLIMAT

Emissions de gaz à effet de serre : 

2 870 000 tCO2 équivalent

226  000  tCO2  équivalent  hors

industrie 

INDICATEURS ENERGIE ET CLIMAT

Empreinte carbone d'un habitant :

9,9 tCO2 équivalent
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INDICATEURS ENERGIE ET CLIMAT

35 artisans RGE sur le territoire

En terme de rénovation énergétique, l’observatoire des

DPE, transmis dans le cadre des ventes et location de

logements à l’ADEME fait état en 2020 sur le territoire,

d’une  majorité  de  logements  en  classe  C  pour  la

consommation  énergétique  et  d’une  majorité  de

logements en classe D pour les émissions de gaz à effet

de serre (GES).
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Qualité de l’air

La surveillance de la qualité de l’air est assurée par ATMO Grand Est, association agréée, qui réalise

annuellement un inventaire de l’ensemble des émissions de polluants et de gaz à effet de serre à une

échelle communale. Les chiffres clés suivants retracent l’évolution depuis 1990 en y intégrant les

données de la campagne 2018.

Une grande part des émissions d’oxydes d’azote (NOx) sur le territoire sont liés au transport routier

et à l’industrie. La baisse brutale entre 2010 et 2012 est liée à l’arrêt des hauts fourneaux d’Hayange.

Les rejets de SO2 sont dus majoritairement à la combustion de combustibles fossiles soufrés tels que

le charbon et les fiouls (soufre également présent dans les cokes,  essence, …).  Tous les secteurs

utilisateurs de ces combustibles sont concernés (industrie, résidentiel / tertiaire, transports, …).
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Les composés organiques volatils non méthaniques (COVNM) sont des polluants très variés dont les

sources d'émissions sont multiples :

 utilisation industrielle et domestique de solvants,

 transport routier (combustion de carburants et évaporation de lave-glace et dégivrants),

 consommation de combustibles, en faible proportion.

L'ammoniac (NH3) est principalement émis par les sources agricoles. Le territoite du Val de Fensch

est très peu concerné, les surfaces agricoles étant très faibles.
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Les  PM2.5  correspondent  aux  particules  fines  de  diamètre  aérodynamique  inférieur  à  2,5

micromètres qui  proviennent  de  nombreuses  sources :  combustion  de  biomasse,  combustibles

fossiles, transport routier et certains procédés industriels.
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Adaptation au changement climatique et 
prévention des risques naturels

Le  risque  naturel  inondation  est  présent  sur  le  territoire  au  travers  des  zones  potentiellement

sujettes aux débordements de nappes et aux inondations de cave en fonds de vallées de la Fensch et

du ruisseau de Marspich .

Le bassin versant est  également

concerné  par  le  risque  de

débordement  de  cours  d’eau

(Fensch et  Moselle).  Le  fond de

vallée  très  urbanisé  et  les

phénomènes  météorologiques

extrêmes  font  naitre  également

ponctuellement  des

problématiques  liées  aux

ruissellements  urbains.  Le  PPRI

de  la  Moselle  concerne  les

communes  d’Uckange  et  de

Florange. 

Le nombre d’habitants situé dans l’enveloppe approchée des inondations potentielles (EAIP) 1 sur le

territoire est de : 19020 habitants soit 27% de la population totale du territoire (données Géorisques

EAIP 2011 et recensement 2006).

Le nombre d’entreprises concernées par le risque inondation et située dans cette même enveloppe

est de : 1968. 

Le  sous-sol  du  territoire

comporte  des  horizons

argileux  susceptibles  de

provoquer  des  sinistres

par  retrait-gonflement

d’argiles.  Le risque a été

identifié  à  partir  des

cartes  géologiques  du

BRGM au 1/50 000ième. 

La carte suivante montre

l’exposition  à  ce  risque

sur le territoire (données

Géorisques).

1 EAIP : Enveloppe représentant l’emprise potentielle d’inondations extrêmes, regroupant les données de crues
historiques, les crues centennales modélisées et des données issues de la géologie et de la topographie. Cette
enveloppe à tendance à maximiser le risque inondation.
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INDICATEURS PRÉVENTION RISQUES 

27  % de  la  population  exposée  au  risque  inondation

dans l’enveloppe EAIP 

1968 entreprises  concernées par  le  risque inondation

dans l’enveloppe EAIP

8152 habitations exposées au risque fort ou moyen de

retrait/gonflement d’argiles



Traitement des déchets/Economie circulaire 

Tonnages de déchets produits par le territoire du Val de Fensch

Année 2020

Population 70 268 habitants

Flux Tonnes Ratio Kg / hab

Ordures ménagères  17 553 t 250 kg /hab

Emballages recyclables 4 164 t 59 kg /hab

Verre  1 911 t 27 kg /hab

Déchèteries  17 066 t 243 kg /hab

Déchets verts  1 315 t 19 kg /hab

TOTAL 42 009 t 598  /hab

Etat des équipements de tri au regard des normes

La collecte et le traitement des déchets sont des compétences historiques du Val de Fensch. 

Le service public de prévention et de gestion des déchets gère la collecte de l’ensemble des déchets

ménagers  et  assimilés  (ordures  ménagères,  emballages  recyclables,  verre,  déchets  verts,

déchèteries).

Le traitement est assuré par le Syndicat mixte de transport et d’élimination des déchets ménagers de

Lorraine Nord (SYDELON) depuis le 25 janvier 2011. 

Depuis plusieurs années, la CAVF s’est engagée dans des actions fortes dans l’objectif de réduire le

volume de déchets produits et d’optimiser les coûts de collecte et de traitement. 
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INDICATEURS TRAITEMENT DES DECHETS

35 000 bacs

212 conteneurs enterrés

282 bornes à verre

181 337 visites enregistrées en 2019 dans

les trois déchèteries

INDICATEURS BIODECHETS

5 sites de démonstration de compostage

9 sites de compostage collectif mis en place

3 sites de compostage autonome en établissement

174 Composteurs individuels vendus en 2020

Concernant sa politique de gestion des déchets, la CAVF s’organise à travers différents services et

points de collecte urbaine. 

Pour les ordures ménagères et emballages recyclables, la CAVF dispose des moyens suivants  : bacs

individuels et collectifs collectés en porte-à-porte, sacs pour les zones non desservies (impossibilité

stockage de bacs), ainsi que conteneurs enterrés et colonnes d’apport volontaire pour le verre. 

En matière de collecte, la CAVF est en régie généralisée depuis le 1er janvier 2019 sur l’ensemble des

10 communes du territoire du Val de Fensch.

Plus de 35 000 bacs ont été distribués depuis  2000

aux ménages du Val  de Fensch (règles de dotation

selon  la  composition  du  foyer)  et  plus  de  212

conteneurs  enterrés  ont  été  mis  en service  depuis

2010.

Des  points  de  collecte  sont  également  mis  à

disposition des  usagers  pour le  textile,  les  déchets

verts et près de 282 bornes à verre sont déployées

sur le territoire pour la collecte du verre en apport

volontaire effective depuis le 1er janvier 2012. 

Concernant le niveau de service, l’offre est conforme aux dispositions de l’article 81 du Règlement

sanitaire départemental avec une collecte de une fois par semaine en ordures ménagères (jusqu’à 3

fois  par  semaine  pour  les  grands axes  des  centres-villes)  et  une  fois  tous  les  15  jours  pour  les

emballages recyclables (une fois par semaine pour les collectifs).

On compte enfin sur le territoire du Val de Fensch trois déchèteries (Algrange, Florange, Hayange)

répondant aux normes ICPE dont celle de Florange compte parmi les plus fréquentées de Moselle.

Existence de tri à la source de biodéchets dans les structures de restauration collective/logements

collectifs

Dans le cadre de la compétence collecte

des  déchets,  un  programme  local  de

prévention  des  déchets  a  été

contractualisé en 2011 entre la CAVF et

l’ADEME  pour  une  durée  de  5  ans,

permettant  de  bénéficier  d’un  soutien

technique  et  financier  avec  pour

objectif  de  réduire  de  7%  les  ordures

ménagères et assimilées produits sur le

territoire  et  participer  à  réduire  leur

nocivité. 
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Pour atteindre cet objectif,  un programme de 10 actions thématiques a été mis en œuvre  parmi

lesquelles la promotion du compostage (domestique / collectif / en restauration collective) et la lutte

contre le gaspillage alimentaire.

Aussi, la CAVF a initié et développé les projets de compostage collectif suivants :

• 5 sites de démonstration de compostage

• 9 sites de compostage collectif mis en place (pieds d’immeuble, jardins partagés)

• 3 sites de compostage autonome en établissement

Etude de faisabilité sur le tri à la source des biodéchets

La loi anti gaspillage et économie circulaire fixe l’objectif de généralisation du tri  à la source des

biodéchets à tous d’ici le 31 décembre 2023. 

La CAVF mène en 2021 une étude préalable à l'instauration d'un dispositif de tri à la source des bio-

déchets d’une durée de 6 mois afin de permettre de fixer les dispositifs de gestion de proximité des

bio-déchets qui seront déployés dans le cadre du contexte réglementaire.

Cette analyse permettra d’identifier l’ensemble des aspects techniques nécessaires (modalités de

collecte, gisement, transport, exutoires…) et son fonctionnement (moyens humains, fréquences de

collecte, …). 

Taux de tri sélectif par filière

Répartition des matériaux valorisés :

Emballages mé-
talliques 2%

Cartons 30%

Papiers 28%

Plastiques 15%

Refus tri 25%

Emballages métalliques

Cartons

Papiers

Plastiques

Refus tri

L’extension des consignes de tri est entrée en vigueur à compter du 1er janvier 2020 sur le territoire

du Val de Fensch
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INDICATEURS BIODIVERSITÉ

24 ouvrages faisant obstacle à l’écoulement

74.71 ha de milieux protégés et gérés par plan de

gestion

2200 ha de ZNIEFF de type I et II

Actions en matière de biodiversité

Le territoire présente une grande variété de milieux sensibles : vallons frais et humides, forêts et

pelouses calcaires. 

Le plateau d’Algrange, pelouse calcaire, est une ZNIEFF de type I qui couvre 85 hectares. Les vallons

du Conroy et du Chevillon, en partie sur le territoire du Val de Fensch, constituent une mosaïque de

milieux forestiers et humides d’une surface de 21 hectares. La ZNIEFF de type II, la forêt domaniale

de Moyeuvre couvre environ 2100 hectares. Ces milieux abritent une faune et une flore typique et

comptent  de  nombreuses  espèces  sensibles,

menacées et/ou protégées.

Le vallon du Conroy et les pelouses calcaires

du  territoire  sont  également  classés  comme

Espace Naturel Sensible.

Les  pelouses  calcaires  du  secteur  (plateau

d’Algrange et Raide Côte à Ranguevaux) sont

gérées par le Conservatoire d’Espace Naturel

de Lorraine qui y établit des plans de gestion

par pâturage ovin.

La physionomie de la rivière Fensch a été largement perturbée par l’industrialisation : 5 km sur les 15

de son linéaire sont canalisés et couverts. Compte tenu du contexte, la Directive cadre sur l’eau a fixé

pour la masse d’eau Fensch, l’objectif  de bon potentiel écologique et de  bon état chimique pour

2027.

La cartographie des ouvrages faisant obstacle à l’écoulement (OBS) recense sur  la  Fensch et  ses

affluents, 24 ouvrages : ponts dalot, vannes ou grilles.
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Lutte contre l’artificialisation des sols

Les  chiffres  exposés  ci-dessous  mesurent  l’artificialisation  des  sols,  qui  constitue  un  type  de

consommation  d’espaces,  c’est-à-dire  le  passage  d’un  sol  à  occupation  « naturelle,  agricole  ou

forestière », à une occupation « urbanisée ».
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INDICATEURS EAU 

Indice linéaire de pertes :

3,4 m3/km/jour à Ranguevaux, 

16,89 m3/km/jour à Fameck,

 13,91 m3/km/jour pour Florange

Serémange et 

6,95 m3/km/jour pour Uckange

SAGE Bassin Ferrifère

14 DUP pour protection de captages

INDICATEURS ASSAINISSMENT

Compatibilité du réseau de collecte Eaux

usées avec les normes européennes pour 5

communes (Florange, Fameck, Ranguevaux,

Serémange-Erzange et Neufchef) et Saint-

Nicolas en Forêt

Eau et assainissement

Au 1er Janvier 2020 et 1er Juillet 2020, la compétence « eau potable, assainissement et gestion des

eaux pluviales »  a été transférée à la  CAVF qui  a  tout mis en œuvre de manière à garantir une

continuité du service public. 

La CAVF a entrepris dès la prise de compétence des travaux de réfection des réseaux d’eau potable et

d’assainissement à Florange, à moderniser les installations de la station de pompage d’eau potable

de Ranguevaux, à finaliser les études de projet du schéma directeur d’assainissement d’Algrange. 

Globalement, les réseaux hérités demandent de lourds investissements dans les années futures en 

termes de travaux et de renouvellement. 

A ces investissements s’ajoutent les dépenses pour l’entretien courant des réseaux, notamment des 

réseaux et ouvrages, bassins destinés à la gestion pluviale. 
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Subventions d’investissement (DETR /DSILDPV/FNADT ) accordées par l’État  au titre de la relance  -  2020 2021 

ANNEE COLLECTIVITE / EPCI Type de SUBVENTION LIBELLE de l OPERATION

2020 ALGRANGE DETR RENOVATION DES BATIMENTS STADE BATZENTHAL 9,952.50

2021 ALGRANGE DSIL RENOVATION MENUISERIES / BARDAGE BATIMENT COMMUNAL 53,876.00

2021 ALGRANGE DETR TRAVAUX STADE DU BATZENTHAL 34,958.20

2020 FAMECK DETR RÉNOVATION THERMIQUE ET ÉQUIPEMENTS NUMERIQUES DU  GROUPE SCOLAIRE 74,968.00

2020 FAMECK DPV RENOVATION THERMIQUE ET EQUIPEMENT NUMERIQUE DU GROUPE SCOLAIRE 199,916.80

2020 FAMECK DPV RENOVATION THERMIQUE DE L’HOTEL DE VILLE 71,000.00

2020 FAMECK DPV REALISATION DU CITY STADE 18,320.00

2020-2021 FAMECK DSIL EXEPT RELANCE RENOVATION THERMIQUE HOTEL DE VILLE 165,426.00

2021 FAMECK DSIL RENO THERMIQUE RENOVATION THERMIQUE ECOLE / GYMNASE 121,103.00

2021 FLORANGE DSIL RENO THERMIQUE RENOVATION CENTRE SOCIAL 724,188.00

2021 HAYANGE DETR CONSTRUCTION BOULODROME COUVERT 57,250.00

2020 KNUTANGE DETR AIRE DE JEUX DANS L’ECOLE MATERNELLE 2,129.00

2021 KNUTANGE DETR ACQUISITION D'UN COLUMBARIUM 1,950.00

2021 NEUFCHEF DETR AMENAGEMENT MAISON SANTE PLURIPROFESSIONNELLE 37,425.00

2020 NILVANGE DETR RENOVATION DU CITY STADE 18,000.00

2020-2021 NILVANGE DSIL  EXEPT RELANCE RENOVATION THERMIQUE GYMNASE RUE VICTOR HUGO 89,316.00

2021 NILVANGE DETR RENOVATION HALL MAIRIE POUR FRANCE SERVICES 65,974.20

2021 NILVANGE DSIL RENO THERMIQUE REHABILITATION ECOLE BRUCKER 128,783.00

2021 NILVANGE DETR PREAU A L'ECOLE BRUCKER 44,730.00

2020 SEREMANGE-ERZANGE DSIL RENOVATION DU CENTRE SOCIO CULTUREL IMAGINE 347,553.00

2020 UCKANGE DPV STADE MUNICIPAL 49,995.00

2020 UCKANGE DPV MAISON DE QUARTIER 100,045.00

2020 UCKANGE DPV GYMNASE JULES FERRY 119,250.00

2021 UCKANGE DETR CREATION ESPACE DE CONVIVIALITE AU STADE 45,000.00

2021 UCKANGE DETR EXTENSION GYMNASE JULES FERRY 53,000.00

2021 UCKANGE FNADT CREATTION D UNE MICRO FOLIE 18,960.00

2021 UCKANGE DPV EXTENSION CENTRE SOCIAL LE CREUSET 158,440.00

2021 UCKANGE DPV AMENAGEMENT URBAIN 82,813.60

2020 RANGUEVAUX DETR SECURISATION DU CARREFOUR RUE DE MORLANGE 17,749.50

2020 RANGUEVAUX DETR PARKING 10 PLACES RUE DES CARRIERES 9,690.00

2021 CA VAL DE FENSCH DSIL REVITALISATION COEUR DE FENSCH FLORANGE SEREMANGE 457,776.00

2021 CA VAL DE FENSCH DSIL EXCEP RELANCE ASSAINISSEMENT VALLEE  DE LA FENSCH 587,823.00

3,967,360.80

MONTANTde la 
SUBVENTION

TOTAL :
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Région Grand Est 

 

Aides régionales accordées en 2020 et 2021  

au territoire communautaire de l’Agglomération du Val de Fensch 

 

 

Politique Aménagement du Territoire 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

CA VAL DE FENSCH Construction de deux micro-crèches, l'une à Algrange 
et l'autre à Knutange 

802 101 € 451 181 € 

CA VAL DE FENSCH Travaux de démolition partielle du tunnel de Daspich à 
Florange-Terville : soutien régional à la participation 

financière de la Communauté d'Agglomération  
du Val de Fensch 

136 169 € 108 935 € 

HAYANGE Requalification urbaine qualitative des Places de la 
Résistance et de la Déportation,  

et de leurs espaces connexes 

495 849 € 99 170 € 

SEREMANGE-ERZANGE Réhabilitation-extension  
du centre socio-culturel imagine 

1 228 280 € 125 000 € 
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Soutien à l’amélioration du cadre de vie et des services de proximité 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

FAMECK Aménagement d'un parc paysager intégrant des aires 
de jeux et un terrain multisports rue de Ranguevaux 

1 242 782 € 200 000 € 

FLORANGE Restructuration et extension du centre culturel La 
Passerelle et du centre social La Moisson 

5 679 500 € 200 000 € 

 

 

 

Politique de la ville - Soutien aux investissements au titre du renouvellement urbain 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

FAMECK Réfection du stade municipal, de ses équipements  
et de l'éclairage 

506 750 € 101 350 € 

UCKANGE Extension du gymnase Jules Ferry 256 300 € 51 260 € 

UCKANGE Construction d'une maison de quartier  
 

461 525 € 50 022 € 
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Soutien à la résorption des friches et des verrues paysagères 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

CA VAL DE FENSCH Réhabilitation du bâtiment des ateliers mécaniques 
sur la friche industrielle du Haut-Fourneau U4 à 

Uckange 

168 900 € 67 560 € 

KNUTANGE Démolition et désamiantage de l'ancien lycée Gaspard 
Monge de Knutange 

364 700 € 145 880 € 

 

 

Traitement et requalification des friches 
 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

CA VAL DE FENSCH Réhabilitation des Grands Bureaux de la friche U 4 à 
Uckange en Digital Lab 

559 895 € 279 947 € 

 

 

Soutien aux maisons de santé pluri-professionnelles 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

NEUFCHEF Travaux d'aménagement  
d'une Maison de Santé Pluriprofessionnelle 

84 220 € 42 110 € 

 

 



 

4 
 

Diagnostic des bâtiments publics et associatifs 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

RANGUEVAUX Diagnostic énergétique de 5 bâtiments communaux 3 770 € 2 639 € 

 

 

Aide aux lieux et aux projets annuels structurants du spectacle vivant 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

CA VAL DE FENSCH Projet culturel annuel du Parc  
du Haut Fourneau U4 2020 

154 430 € 10 000 € 

CA VAL DE FENSCH Projet culturel annuel du Parc  
du Haut Fourneau U4 2021 – volet 2  

123 544 € 10 000 € 

 

 

Arts vivants et arts visuels 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

FLORANGE Restructuration et extension du Centre culturel  
La Passerelle 

811 515 € 200 000 € 

 

 

 



 

5 
 

Plan d'urgence Commerces connectés - Plateformes 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

CA VAL DE FENSCH 
 

Création de la plateforme Ma Ville Mon Shopping  
Val de Fensch 

42 160 € 29 512 € 

 

 

Soutien aux démarches territoriales de prévention des déchets et tarification incitative 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

CA VAL DE FENSCH Agrandissement d'une des trois déchèteries du 
territoire pour l'accueil (comme les autres) de 

l’ensemble des filières de tri et réemploi 

1 140 614,12 € 100 000 € 

 

 

Etudes et travaux de prévention et gestion intégrée des inondations 
 

Bénéficiaire Intitulé du projet Coût total éligible 

du projet (HT) 

Montant subvention Région 

attribuée 

CA VAL DE FENSCH 
 

Programme Global de gestion intégrée du risque 
inondation sur le Bassin Versant de la Fensch - phases 

diagnostic et avant-projet  
FA 6.2 et FA 6.6 du PAPI MOSELLE AVAL 

432 000 € 86 400 € 

 



FICHE 4 : REQUALIFICATION ET EXTENSION DE LA DECHETERIE 
D’ALGRANGE

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch ( CAVF)

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Ali FALL
Téléphone du référent : 03 82 86 81 81
Adresse électronique du référent : ali.fall@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Requalification et extension de la déchèterie d’Algrange

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : PLAN Régional de prévention et de gestion des
Déchets 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : cohésion territoriale, transition 
écologique, résilience sanitaire

Adresse postale du projet : Territoire de la CAVF

Descriptif du projet : 

La déchèterie d’Algrange est la plus petite des trois structures communautaires implantées sur le

territoire, permettant aux habitants d’y évacuer leurs déchets. Cependant, cette déchèterie n’assure

qu’un service réduit en raison du manque de place et d’incivilités constantes. Cette situation est très

contraignante pour les usagers, qui se retrouvent obligés d’aller sur les deux autres déchèteries afin

d’y trouver toute l’étendue des services.

Ainsi, l’objectif principal de cette action de requalification et d’extension de la déchèterie d’Algrange

est de :

-Construire un équipement qui puisse répondre aux besoins des usagers

-Mettre  en  conformité  les  installations  existantes  pour  répondre  à  la  nouvelle

réglementation en vigueur.

-Améliorer le système de gestion de l’équipement 

-Sécuriser le site du vandalisme et des vols
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-Prévoir une déchèterie qui réponde aux objectifs de l’ADEME.

Une réflexion a été menée afin d’intégrer ce projet de requalification et d’extension

de  la  déchèterie  d’Algrange  dans  le  projet  global  de  réalisation  de  la  zone

d’aménagement concertée(ZAC) de la Paix. Cette dernière a été créée en juin 2016,

avec  pour  principale  ambition  de  développer  des  surfaces  constructibles  sur

d’anciens sites industriels. La déchèterie d’Algrange est implantée sur une parcelle

de  la  zone  Sud  de  la  ZAC  de  la  Paix,  dont  le  périmètre  global  s’étend sur  38,4

hectares de friches industrielles (réparties sur les communes d’Algrange, Nilvange et

Knutange),  vestiges  de  l’ancienne  implantation  de  l’usine  sidérurgique  SMK,

démantelée dans les années 1980.

Échéancier des réalisations

Date de début des travaux : Octobre 2021
Fin prévisionnelle des travaux : Octobre   2022
Date de délibération sur le projet :  2 Mai 2021

Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  VRD  800 000    

□  Travaux sur le bâti  400 000    

X  Autres  200 000  

Montant total du projet  1 400 000

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance  350 000 25   

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

□  Etat autres     Préciser : DSID, FNADT, DETR…

□  Europe     Préciser :

□  Région     Préciser :

□  Département  420 000 30   Ambition Moselle

□  Autre collectivité     Préciser :

□  Autre financement 
public 

 70 000 5  Préciser : ADEME

□  Autre financement privé      

□  Autofinancement  560 000  40

Montant total des recettes  1 400 000
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FICHE 5 : Etude Gestion Intégrée Inondation Fensch - 2021

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du val de Fensch ( CAVF)

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Julie GEY
Téléphone du référent : 03 82 86 81 81
Adresse électronique du référent : julie.gey@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Définition d'un programme global de gestion intégrée du risque 
inondation à l'échelle du Bassin Versant de la Fensch - Etudes Diagnostic et d’avant-Projet

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Contrat Territorial Eau Climat

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  transition écologique

Adresse postale du projet : Territoire de la CAVF

Descriptif du projet : 
Impact socio-économique et environnemental : prévention des inondations et reconquête 
des milieux aquatiques 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Compte tenu de la vulnérabilité de la vallée de 
la Fensch et des forts enjeux liés à l’urbanisation et à la qualité des milieux, il est aujourd’hui 
indispensable de finaliser le programme d’actions envisagé en 2010 qui est intégré dans la 
démarche globale du PAPI Moselle aval
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : CAVF

Échéancier des réalisations

Date de début de l’étude: dernier trimestre 2021
Fin prévisionnelle de fin de l’étude: fin 2022
Date de délibération sur le projet : 26 septembre 2019 -  Adoption du PAPI d’intention 
Moselle aval et signature de la convention cadre de cofinancement 
19 avril 2021 –Approbation de la mission de maîtrise d’œuvre relative au programme global 
de gestion intégrée du risque inondation à l’échelle du BV Fensch



Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  VRD      

□  Travaux sur le bâti      

X  Autres  432 000 €  

Etudes Diagnostic : 72 000 €

Etude avant- projet:  360 000 €

Montant total du projet HT  432 000 €

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance    

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

x  Etat autres 198 000 €
45.
8
 

FPRNM (“Fonds Barnier”)

□  Europe    

x  Région 90 000 €
 20.

8

□  Département      

□  Autre collectivité    

x  Autre financement public  57 000 €
13.
2 

 Agence de l’eau Rhin Meuse

□  Autre financement privé      

x  Autofinancement  87 000 € 20

Montant total des recettes
HT

432 000 €



FICHE 6 : Travaux du programme d’actions Inondation 2022-2024

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch ( CAVF)

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Julie GEY
Téléphone du référent : 03 82 86 81 81
Adresse électronique du référent : julie.gey@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Définition d'un programme global de gestion intégrée du risque 
inondation à l'échelle du Bassin Versant de la Fensch – FIN DES ETUDES et TRAVAUX 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Contrat territorial Eau et Climat
Orientations / thématiques / priorités stratégiques : transition écologique

Adresse postale du projet : Territoire de la CAVF

Descriptif du projet : 
Impact socio-économique et environnemental : prévention des inondations et reconquête 
des milieux aquatiques 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Compte tenu de la vulnérabilité de la vallée de 
la Fensch et des forts enjeux liés à l’urbanisation et à la qualité des milieux, il est aujourd’hui 
indispensable de finaliser le programme d’actions envisagé en 2010 dans le cadre du PAPI 
Fensch intégré aujourd’hui dans la démarche globale du PAPI Moselle aval. Il s’agit de 
finaliser les études projets et de réaliser les travaux validés par le programme.

Échéancier des réalisations

Date de début des travaux : début 2023
Fin prévisionnelle des travaux : fin 2024
Date de délibération sur le projet : 

Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  VRD      

□  Travaux sur le bâti      

X  Autres  463 000 € HT

10 225 000 € HT

  Etudes au stade projet et maîtrise 
d’œuvre
Montant prévisionnel de travaux 
estimé en 2010



Sera réévalué à l’issue de l’étude 
Programme de gestion intégrée du 
risque inondation bassin versant  
Fensch

Montant total du projet   10 688 000 € HT

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance    

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

x  Etat autres  4 275 000 € 40  FPRNM  dit Fonds Barnier 

□  Europe     Préciser :

□  Région  1 068 000 €  10 Préciser :

□  Département      

□  Autre collectivité     Préciser :

x  Autre financement public  3 206 400 € 30 Préciser : Agence Eau Rhin Meuse

□  Autre financement privé      

X  Autofinancement  2 137 600 € 20

Montant total des recettes  10 688 000 €



FICHE 7 : GEMAPI Préservation des milieux aquatiques et humides- 
2021

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du val de Fensch ( CAVF)

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Julie GEY
Téléphone du référent : 03 82 86 81 81
Adresse électronique du référent : julie.gey@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Restauration et préservation des milieux humides ou aquatiques 

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Contrat territorial Eau Climat
Orientations / thématiques / priorités stratégiques : transition écologique

Adresse postale du projet : Territoire de la CAVF

Descriptif du projet : Opération pilote Restauration de zone humide en tête de bassin du 
Brouck en zone forestière

Etablissement d'un plan de gestion de la zone humide de Ranguevaux avec l'ensemble des
acteurs concernés (communes, CAVF, Agriculteur…) pour définir un programme d'actions sur
10 ans
Impact  socio-économique  et  environnemental  :  Amélioration  du  cadre  de  vie,  de  la
biodiversité et de la fonctionnalité des milieux humides et aquatiques sur le territoire 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Objectif d’atteinte de bon potentiel écologique
encore trop éloigné – Protection contre les inondations et préservation des zones naturelles
à  mettre  en  avant  et  amélioration  de  la  résilience  du  territoire  face  au  changement
climatique et aux épisodes météorologiques violents indispensable 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : CAVF 

Échéancier des réalisations

Date de début des études: 4ème trimestre 2021
Date de début des travaux : Brouck en 2022, Plan de gestion de la ZH de Ranguevaux : 2023-
2024
Date de délibération sur le projet : 



Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  VRD      

□  Travaux sur le bâti      

X  Autres  115 000 €  

Etudes Brouck: 25 000 €
Travaux Brouck : 30 000 €
Etudes ZH Ranguevaux : 20 000 €
Travaux Zh Ranguevaux : 40 000 €

Montant total du projet HT  115 000  €  

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance    

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

□  Etat autres  

□  Europe    

x  Région 11 500 €  10

□  Département      

□  Autre collectivité    

x  Autre financement public 92 000 € 80 Agence de l’eau Rhin Meuse

□  Autre financement privé      

x  Autofinancement  11 500 €  10

Montant total des recettes
HT

115 000 €



FICHE 8 : GEMAPI Préservation des milieux aquatiques et humides 
2022-2024

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du val de Fensch ( CAVF)

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Julie GEY
Téléphone du référent : 03 82 86 81 81
Adresse électronique du référent : julie.gey@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Restauration et préservation des milieux humides ou aquatiques et 
préservation/restauration à l’échelle supra-communautaire des continuités écologiques

Action relevant d'un programme ou d'un contrat :  Contrat territorial Eau Climat
Orientations / thématiques / priorités stratégiques : transition écologique, 

Adresse postale du projet : Territoire de la CAVF

Descriptif du projet : 
● Restauration du ruisseau des écrevisses (krebsbach) : études et travaux
● Etablissement d'un plan de gestion sur le vallon du Conroy (ENS) avec les 

collectivités voisines (CCPOM, CAPFT et OLC) et travaux
● Etude Trame Verte et Bleue sur l'ensemble du territoire : établissement d'un 

diagnostic et plan d'actions sur l'ensemble des trames et travaux
Impact  socio-économique  et  environnemental  :  Amélioration  du  cadre  de  vie,  de  la
biodiversité et de la fonctionnalité des milieux humides et aquatiques sur le territoire 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Objectif d’atteinte de bon potentiel écologique 
encore trop éloigné – Intérêt socio-économique et amélioration de la résilience du territoire 
face au changement climatique et aux épisodes météorologiques violents indispensable 
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : CAVF - 

Échéancier des réalisations

Date de début des études : 2022
Date de début des travaux : Actions de préservation des continuités écologiques en 2023, 
Actions du plan de gestion du Conroy en 2024, Travaux de restauration sur le ruisseau des 
Ecrevisses : 2024
Date de délibération sur le projet :  Contrat territorial eau climat du 24 juin 2021
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Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  VRD      

□  Travaux sur le bâti      

X  Autres 480 000 €  

Etudes TVB – 60 000 €
Actions TVB : 60 000 €
Plan de gestion Conroy : 20 000 €
Actions Conroy :20 000 €
Etude restauration Ecrevisses : 
30 000 €
Travaux Ecrevisses : 290 000 €

Montant total du projet HT 480 000  €  

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance    

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

□  Etat autres  

□  Europe    

x  Région 62 400 € 13

□  Département      

□  Autre collectivité    

x  Autre financement public 323 000 € 67   Agence de l’eau Rhin Meuse

□  Autre financement privé      

x  Autofinancement  96 000 € 20

Montant total des recettes
HT

480 000 €
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FICHE 9 : SAISON CULTURELLE U4 2021 FONCTIONNEMENT

 Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’Agglomération du Val de Fensch

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Muriel PELOSATO
Téléphone du référent : 06.30.22.66.29
Adresse électronique du référent : muriel.pelosato@agglo-valdefensch.fr

 Descriptif du projet

Intitulé du projet :
Mise en œuvre du programme de développement de la saison culturelle, touristique et 
patrimoniale du Parc du Haut-Fourneau U4 pour 2021

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : RAS
Orientations / thématiques / priorités stratégiques : cohésion territoriale, ancrage local de 
l’économie, préservation du patrimoine, transfrontalier/interterritorial

Relance de l’activité culturelle après la période de suspension liée à la pandémie
Localisation/rayonnement du projet : Uckange, rayonnement régional et transfrontalier

Descriptif du projet :

Symbole fort du patrimoine industriel de la vallée de la Fensch, le haut-fourneau U4 est le
dernier des six hauts-fourneaux de l’usine d’Uckange. Il est aujourd’hui le seul témoignage de
la sidérurgie du début du XXe siècle conservé en France.
Depuis  2007  celui-ci  est  ouvert  au  grand  public  et  propose  une  saison  touristique,
patrimoniale et culturelle basée sur :
Le patrimoine : transmission et mise en valeur

 des visites (libres, guidées ou audio-guidées)

 des expositions (historiques ou temporaires)

 des actions pédagogiques (outils, visites dédiées, ateliers, activités ludiques)

 des  partenariats  avec  d’autres  acteurs  culturels  du  patrimoine  (musées,  centres
d’archives)

La création artistique : sensibilisation et diffusion

 un choix artistique porté sur le spectacle vivant 

 des actions de sensibilisations, diffusion, coproduction et résidences

 des temps-forts liants la diffusion de ces formes et la découverte du site 

 des partenariats avec des acteurs locaux comme régionaux ou transfrontaliers pour une
co-construction d’évènements faisant sens, avec le projet culturel du lieu 
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 un nouvel espace extérieur pour accueillir les différents événements
La création photographique et audiovisuelle : mise à disposition d’espace

 lieux de tournage (long métrage, court métrage, clip vidéo)

 prise de vue photographique pour amateurs et professionnels

Le site ouvre ses portes du 1er avril au 1er novembre aux horaires suivants :
 Visites libres et audioguidées, le mardi et le vendredi, de 10h à 18h30, et le mercredi,

jeudi, samedi et dimanche de 14h00 à 18h30.
 Du 15 juin au 31 août fermeture à 19h00.
 Visites guidées (individuels), samedi, dimanche et jours fériés, à 14h15 et 16h30
 Visites guidées (groupes), sur réservation uniquement.

Visites libres tous les jours d’ouverture et en nocturne, découverte de « Tous Les Soleils »,
mise en lumière de Claude Lévêque : Tous les samedis soirs du 15 juin au 31 août, ouverture
en continu de 14h00 à minuit.

Les visites guidées sont réalisées par les guides bénévoles de l’association MECILOR et par la
médiatrice du site pour les scolaires.  La présence d’un guide luxembourgeois,  également
haut-fourniste, permet au Parc du haut-fourneau U4 de proposer, sur réservation, des visites
guidées en allemand, luxembourgeois et anglais.

Impact socio-économique et environnemental :

 Contribuer au développement économique et touristique du territoire,

 Valoriser un site industriel unique en France,

 Participer à l’attractivité du territoire

 Véhiculer une image positive en matière de reconversion d’une friche industrielle

Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? :
L’histoire et la géographie singulièrement industrielles du Val du Fensch sont des marqueurs
identitaires forts. Le patrimoine issu de 300 ans d’exploitation et de transformation du fer est
à la fois omniprésent et d’intérêt remarquable (usines, gymnases, cités minières et usinières,
bâtiments administratifs de direction à l’image du bureau central à Hayange ou des grands
bureaux en entrée du site  U4 à  Uckange…).  Le pérenniser  et  le  valoriser  est  un objectif
communautaire qui fait l’objet depuis la création de la Communauté d’Agglomération d’une
forme  de  consensus  de  pensée.  Cette  volonté  locale  de  préserver  la  mémoire  par  la
conservation  du  patrimoine  s’est  notamment  traduite  par  des  opérations  d’initiatives
associatives (Musée des mines de fer de Neufchef) ou publiques (le Parc du haut-fourneau
U4 à Uckange), uniques en France et qui font sens.

Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? :
Acteurs du patrimoine : Association Mécilor, Association SMK, musée des mines de fer de
Neufchef,  le  Comité  d’histoire  régionale  Grand  Est,  ERIH,  CILAC,  Les  archives
départementales, 
Acteurs de la culture : Les compagnies, les réseaux régionaux (GRAND CIEL), les médias, les
autres  équipements  culturels  de  la  vallée  et  des  territoires  environnant  (NEST,  centre
Pompidou, cité musicale…)
Acteurs  du  tourisme :  les  offices  de  tourisme  du  secteur,  Moselle  Attractivité,  Agence
Régionale de Tourisme Grand Est
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Acteurs institutionnels : les communes, l’éducation nationale, bibliothèques et médiathèques
Acteurs associatifs du territoire et environnant

 Échéancier du projet
Date de début : 1er janvier 2021

Fin prévisionnelle : 31 décembre 2021

Projet pluriannuel basé sur le fonctionnement de l’équipement

Date de délibération sur le projet :
DC_2021_041 Modalité d’accès gratuit au Parc du Haut-fourneau U4
DC_2021_ 040 Droits d’entrée  - saison d’ouverture du Parc du haut-fourneau U4
DC_021_039 Rapport d’activité du parc du haut-fourneau U4 - saison 2020

Plan de financement

FONCTIONNEMENT 
Dépenses (TTC) € % Commentaire

     

     

     

Montant total du
projet

 215 000

Financements € % Commentaire

Etat  43 000 20%  DRAC
Europe    

Région  10 000 4.5% 

Département  10 000  4.5%

Autre collectivité    

Autre financement
public

   

Autre financement
privé

   

Autofinancement  152 000  71% CAVF 
Montant total des

recettes
 215 000
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FICHE 10 : FONCTIONNEMENT DE LA SALLE MUSIQUE ACTUELLE 2021

 Maître d’Ouvrage

Nom : Régie Personnalisée le Gueulard PLUS / Communauté d’Agglomération du Val de 
Fensch

Nature : □ mairies X communautés de communes □ Pays/PETR et syndicats □ autre :

Code INSEE : 

RIB : 

Adresse : 
3, rue Victor Hugo 57240 Nilvange

Nom du représentant légal : Madame Alexandra Pinna-Rebstock

Qualité du représentant légal : Présidente

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Emmanuelle CUTTITTA / 
Muriel PELOSATO
Téléphone du référent : 06.78.58.79.42 / 06.30.22.66.29
Adresse électronique du référent : direction@legueulardplus.fr / muriel.pelosato@agglo-
valdefensch.fr

 Descriptif du projet

Intitulé du projet :
Fonctionnement de la SMAC le Gueulard Plus tel que défini dans le cadre de la convention 
pluriannuelle et quadripartite 2019-2022 au titre du label SMAC

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : RAS …

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : cohésion territoriale, ancrage local de 
l’économie, transfrontalier/interterritorial

Localisation/rayonnement du projet : Nilvange, rayonnement régional et transfrontalier

Descriptif du projet :

Le Gueulard Plus est un équipement communautaire dédié à la diffusion et à la pratique des
musiques actuelles, existant sur le Val de Fensch depuis janvier 2014, dont le rayonnement
dépasse aujourd’hui le territoire de l’agglomération.

Ce lieu singulier, conçu au sein même d’une ancienne piscine, s’inscrit dans les objectifs fixés
par la Communauté d’agglomération du Val de Fensch en matière de développement culturel
et  fait  l’objet  depuis  sa création d’un soutien assidu de la  collectivité  et  des  partenaires
publics institutionnels tels que l’État et la Région.

Le  10  juillet  2018,  le  Ministère  de  la  Culture  a  accordé  par  arrêté  le  label  «  Scène  de
Musiques Actuelles - SMAC » à la Régie personnalisée le Gueulard Plus, gestionnaire du lieu
du même nom.
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Pour les partenaires publics, cette labellisation conduit à un travail  commun renforcé, en
appui  à  la  spécificité  du  Gueulard  Plus,  notamment  dans  ses  choix  esthétiques  et  son
développement sur le territoire.

Le Gueulard Plus a signé une convention pluriannuelle d’objectifs de 4 ans (2019-2022) avec
la communauté d’agglomération du Val de Fensch, la Région Grand Est et la DRAC Grand Est,
autour des missions principales suivantes :

1. Le soutien à la création contemporaine dans le domaine des musiques actuelles et une
offre  culturelle  diversifiée  en  termes  de  diffusion,  avec  un  soutien  spécifique  dans  les
domaines des musiques du monde, des cultures urbaines et alternatives ;
2. L’accompagnement, la ressource et la coopération territoriale ;
3. La médiation, l’éducation artistique et la sensibilisation des publics.

Le Gueulard Plus réunit sur deux niveaux :
o Une salle de spectacles de 360 places, modulable à 150 places assises ;

o Un espace convivial - bar pouvant accueillir 90 personnes ;

o Un centre de ressource doté d’une interface de ressource dématérialisée (1DTouch) ;

o Un pôle associatif aménagé en espace de réunion et pourvu d’un accès internet et d’un

vidéoprojecteur ;
o Trois studios de répétition équipés en backline, amplification et logiciels de MAO.

Le Gueulard Plus est une régie personnalisée dotée d’une personnalité morale et financière,
sous forme d’Etablissement Public  Industriel  et  Commercial (EPIC),  dont la  collectivité de
rattachement est la Communauté d’agglomération du Val de Fensch.

Impact socio-économique et environnemental :
- Contribuer à l’attractivité et au rayonnement du territoire en matière économique et

culturelle
- Contribuer à la relance de l’activité dans le secteur culturel gravement impacté par la

pandémie ces 2 dernières années

Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? :
Grâce à un ancrage territorial fort, le G+ se veut être un espace de proximité au service du
développement  de  la  pratique  musicale,  mais  aussi  un  équipement  reconnu  au-delà  du
territoire de par ces choix artistiques, la notoriété du lieu et la qualité de sa programmation.
Le G+ est de venu en quelques années, un équipement communautaire structurant de par les
objectifs  prioritaires  qu’il  développe :  diffuser  les  productions  artistiques  émergentes  et
innovantes, accompagner la pratique amateur, proposer une programmation et des actions
éducatives  en  direction  de  la  jeunesse,  garantir  l’égalité  d’accès  à  la  diffusion  et  aux
pratiques artistiques, contribuer au développement culturel du Val de Fensch, structurer les
acteurs de musiques actuels du nord lorrain.

Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? :
Tous les acteurs associatifs, culturels et économiques de la communauté d’agglomération du
val de fensch et du Nord Lorrain
Les acteurs de l’éducation nationale
Les communes
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Les réseaux régionaux et nationaux de musiques actuelles (MAEL, SOLIMA, Grabuge …)

 Échéancier du projet
Date de début : 1er janvier 2021

Fin prévisionnelle : 31 décembre 2021

Projet pluriannuel basé sur le fonctionnement de l’équipement

Date de délibération sur le projet :

 DC_2019_081 : Convention pluriannuelle d'objectifs entre l'Etat, la Région Grand-Est,
la Communauté d'agglomération du Val de Fensch et le Gueulard Plus.

 DC_2020_160 : Présentation du budget prévisionnel 2021 de la régie personnalisée 
le Gueulard Plus et attribution des subventions de fonctionnement et 
d'investissement à la structure.

 DC_2020_044 : Désignation des membres du Conseil d'Administration de la Régie 
personnalisée "le Gueulard Plus" et de son Directeur

Plan de financement
Dépenses (TTC) € % Commentaire

Achat 33 700    

Services 
extérieurs

208 800    

Autres services 
extérieurs 

117 400

Impôts et taxes 14 000

Charges liées 
aux personnels

358 750

Charges 
exceptionnelles

100

Dotation aux 
amortissements

 25 950    

Montant total
du projet

758 700

Financements € % Commentaire

Etat  155 000 20,4  DRAC ou autre

Europe    

Région 56 000 7,4 

Département 20 000 2,6 

Autre collectivité    

Autre financement
public

383 000
8 000

50,5
1 

CAVF
Contrat d’apprentissage

Autre financement
privé

   

Produits 28 700 3,8
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exceptionnels

Autofinancement 108 000 14,2 

Montant total des
recettes

758 700
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FICHE 11 : Piste cyclable « Boucle verte et bleue tronçon Nord »

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : FRANCOIS Hervé
Téléphone du référent : 06 72 00 16 55
Adresse électronique du référent : herve.francois@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Piste cyclable « Boucle verte et bleue tronçon Nord »

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : 
Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  cohésion territoriale, transition écologique, 
préservation du patrimoine, 

Adresse postale du projet : Piste située sur le territoire communal de Florange et Hayange

Descriptif du projet : Création d’une piste cyclable de 9 km, située au Nord de la 
Communauté sur les communes de Florange et Hayange
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Ce projet permettra l’accès, en plusieurs 
endroits, aux pistes cyclables de la Communauté d’agglomération Portes de France-
Thionville », et au-delà l’accès sur la Véloroute V50 (anciennement Véloroute « Charles le 
téméraire »)
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Région, Département, 
SMITU, CAPFT, communes

 Échéancier des réalisations

Date de début des travaux : mars 2022
Fin prévisionnelle des travaux : novembre 2024
Date de délibération sur le projet : 

Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  Cheminements doux 900 000 100

Montant total du projet 900 000 100

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance 30

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique 270 000     

□  Etat autres     Préciser : DSID, FNADT, DETR…

□  Europe     Préciser :

□  Région 180 000  20  Préciser :

□  Département 180 000 20 



□  Autre collectivité     Préciser :

□  Autre financement 
public

    Préciser : ADEME, CDC…

□  Autre financement privé      

□  Autofinancement 270 000  30  

Montant total des recettes 900 000

2 / 2



FICHE 12 : Programme travaux 2021 « Cœur de villes, cœur de Fensch »

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : FRANCOIS Hervé
Téléphone du référent : 06 72 00 16 55
Adresse électronique du référent : herve.francois@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Programme travaux 2021 « Cœur de villes, cœur de Fensch »

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Action cœur de ville/ville moyenne 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  cohésion territoriale,  ancrage local de 
l’économie,  transition écologique,  préservation du patrimoine

Adresse postale du projet : centres-villes de Florange, Serémange et Nilvange

Descriptif du projet : Travaux d’amélioration du cadre de vie réalisés dans le cadre du projet 
Impact socio-économique et environnemental : Aménagements facilitant les modes doux, 
réduction des consommations électriques de l’éclairage public, espaces verts adaptés au 
climat local
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Aménagement global qui améliore le cadre de 
vie, en intégrant les modes doux, en réglant les conflits d’usage entre utilisateurs de l’espace 
public, en organisant le lien d’un bout à l’autre de la vallée, et en traitant l’espace public en 
cohérence avec son environnement et ses usages.
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Etat, Département, 
SMITU, communes

Echéancier des réalisations

Date de début des travaux : avril 2021
Fin prévisionnelle des travaux : février 2022
Date de délibération sur le projet : 24/03/2016

Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  Cheminements doux 1 222 572
35,
4

□  VRD 255 487 7,4  

□  Eclairage public LED 260 057 7,6  

□  Enfouissement réseaux 1 668 112
48,
4

□  Espaces verts 43 290 1,2  



Montant total du projet 3 449 518 100

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance  457 776
 13,

3
Accordé juin 2021

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

□  Etat autres     Préciser : DSID, FNADT, DETR…

□  Europe     Préciser :

□  Région     Préciser :

□  Département  400 000
 11,

6
 AMBITION Moselle Accordé 
(décision 12/04/2021)

□  Autre collectivité     Préciser :

□  Autre financement 
public

    Préciser : ADEME, CDC…

□  Autre financement privé      

□  Autofinancement 2 591 742
 75,

1

Montant total des recettes 3 449 518
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FICHE 13 : Programme travaux 2022 « Cœur de villes, cœur de Fensch »

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : FRANCOIS Hervé
Téléphone du référent : 06 72 00 16 55
Adresse électronique du référent : herve.francois@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Programme travaux 2022 « Cœur de villes, cœur de Fensch »

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Action cœur de ville/ville moyenne 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  cohésion territoriale, ancrage local de 
l’économie, transition écologique, préservation du patrimoine

Adresses postales du projet : centres-villes de Florange et Serémange

Descriptif du projet : Travaux d’amélioration du cadre de vie réalisés dans le cadre du projet 
« Cœur de villes, cœur de Fensch » 
Impact socio-économique et environnemental : Aménagements facilitant les modes doux, 
réduction des consommations électriques de l’éclairage public, espaces verts adaptés au 
climat local
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Aménagement global qui améliore le cadre de 
vie, en intégrant les modes doux, en réglant les conflits d’usage entre utilisateurs de l’espace 
public, en organisant le lien d’un bout à l’autre de la vallée, et en traitant l’espace public en 
cohérence avec son environnement et ses usages.
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Etat, Département, 
SMITU, communes

Échéancier des réalisations

Date de début des travaux : printemps 2022
Fin prévisionnelle des travaux : été 2023
Date de délibération sur le projet : 24/03/2016



Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  Cheminements doux, 
voiries, espaces verts

600 000 25

□  Enfouissement réseaux, 
éclairage public

1 800 000 75

Montant total du projet 2 400 000 100

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance 840 000 35

□  Etat DSIL rénovation  

□  Etat DSIL classique  

□  Etat autres Préciser : DSID, FNADT, DETR…

□  Europe Préciser :

□  Région 720 000 30

□  Département   

□  Autre collectivité Préciser :

□  Autre financement 
public

Préciser : ADEME, CDC…

□  Autre financement privé  

□  Autofinancement 840 000 35

Montant total des recettes 2 400 000 1
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FICHE 13bis : Programme travaux 2023-2025 « Cœur de villes, cœur de 

Fensch »

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : FRANCOIS Hervé
Téléphone du référent : 06 72 00 16 55
Adresse électronique du référent : herve.francois@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Programme travaux 2022-2025 « Cœur de villes, cœur de Fensch »

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Action cœur de ville/ville moyenne 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  cohésion territoriale, ancrage local de 
l’économie, transition écologique, préservation du patrimoine

Adresses postales du projet : centres-villes de Neufchef, Nilvange, Hayange, Knutange et 
Uckange

Descriptif du projet : Travaux d’amélioration du cadre de vie réalisés dans le cadre du projet 
« Cœur de villes, cœur de Fensch » 
Impact socio-économique et environnemental : Aménagements facilitant les modes doux, 
réduction des consommations électriques de l’éclairage public, espaces verts adaptés au 
climat local
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : Aménagement global qui améliore le cadre de 
vie, en intégrant les modes doux, en réglant les conflits d’usage entre utilisateurs de l’espace 
public, en organisant le lien d’un bout à l’autre de la vallée, et en traitant l’espace public en 
cohérence avec son environnement et ses usages.
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Etat, Département, 
SMITU, communes

Échéancier des réalisations

Date de début des travaux : printemps 2023
Fin prévisionnelle des travaux : printemps 2026
Date de délibération sur le projet : 24/03/2016



Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  Cheminements doux, 
voiries, espaces verts

3 210 000 50

□  Enfouissement réseaux, 
éclairage public

3 210 000 50

Montant total du projet 6 420 000 100

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance

□  Etat DSIL rénovation  

□  Etat DSIL classique 2 247 000 35  

□  Etat autres Préciser : DSID, FNADT, DETR…

□  Europe Préciser :

□  Région 1 926 000 30

□  Département   

□  Autre collectivité Préciser :

□  Autre financement 
public

Préciser : ADEME, CDC…

□  Autre financement privé  

□  Autofinancement 2 247 000 35

Montant total des recettes 6 420 000
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FICHE 14  : Implantation de conteneurs enterrés sur le territoire de la CAVF

 Maître d’Ouvrage

Nom : COMMUNAUTÉ D’AGLOMÉRATION DU VAL DE FENSCH

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président
Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Ali FALL
Téléphone du référent : 03.82.86.81.96 ou 06.84.75.68.35
Adresse électronique du référent : ali.fall@agglo-valdefensch.fr

 Descriptif du projet

Intitulé du projet : Implantation de conteneurs enterrés sur le territoire de la CAVF

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Programme 2021 et 2022 d’implantation de 
conteneurs enterrés

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : cohésion territoriale, 

Adresse postale des projets : 
-  57290 SEREMANGE-ERZANGE
- 57290 FAMECK
-  57270 UCKANGE
-  57700 HAYANGE
                       

Descriptif du projet : 
Dans le cadre de sa compétence Environnement-Gestion des déchets, la CAVF lance un 
programme d’implantation de conteneurs enterrés. Ce type de contenant permet une 
amélioration évidente du cadre de vie des usagers. En effet, les avantages liés à l’utilisation 
de conteneurs enterrés sont multiples : 
- Amélioration visuelle du cadre de vie par la disparition de dizaines de bacs destinés à la 
collecte des déchets ménagers qui ne seront plus continuellement stationnés sur les trottoirs
publics  (1 conteneur enterré regroupant 5m3 de poubelle)
- Disparition des nuisibles (chats, rat, guêpes, mouches …) 
- Sécurité renforcée pour les usagers (contenant immobile et non inflammable)
- Accessible aux Personnes à Mobilité Réduites
- Impact environnemental : réduction des pollutions

Impact socio-économique et environnemental : 
Le but de ce projet est d’optimiser la collecte des déchets afin de réduire les impacts 
environnementaux : 
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- pollution : collecte en un seul point et baisse des fréquences de collecte
- dégradation de l’environnement : baisse des envols de déchets
Ce nouveau projet vise à renforcer l’équité en termes de services et d’équipement à la 
population tout en améliorant la qualité de vie en habitat collectif.
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 
Ce projet est prioritaire, car il s’intègre dans un projet global d’amélioration du cadre de vie, 
de l’environnement du territoire et d’optimisation des coûts et de services à l’usager.  
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : 
Ce projet se fait en concertation avec les élus, les bailleurs sociaux, les associations locales 
pour les habitants et le logement et les entreprises qui réaliseront les travaux qui ont tous 
opté pour une démarche écoresponsable.

 Échéancier des réalisations
Date de début des travaux : Octobre 2021
Fin prévisionnelle des travaux : Novembre 2022
Date de délibération sur le projet :

 Plan de financement
Dépenses (HT) investissement uniquement € % Commentaire

 VRD (Marché + Options)
   244 
000 ,00

 42  

□  Travaux sur le bâti      

 Autres (conteneurs)
    332 
000,00

58   

Montant total du projet
    
576 000,00

Financements € % Commentaire

  Etat DSIL relance     288 000  50 Sollicité

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

□  Etat autres    

□  Europe    

□  Région    

□ Département  

□  Autre collectivité  

□   Autre financement public       

□  Autre financement privé      

Autofinancement     288 000 50

Montant total des recettes   576 000,00
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FICHE 15 : Réhabilitation de l’aire d’accueil des gens du voyage Lola Flores 
à Nilvange

 Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : BREIT Séverine
Téléphone du référent : 03.82.86.65.70
Adresse électronique du référent : severine.breit@agglo-valdefensch.fr

 Descriptif du projet

Intitulé du projet : Réhabilitation de l’aire d’accueil des gens du voyage Lola Flores à Nilvange

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Schéma départemental 
Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  cohésion territoriale, 

Adresse postale du projet : AAGDV Lola Flores - Impasse Lola Flores – 57240 NILVANGE

Descriptif du projet :
Impact socio-économique et environnemental :
Conformément aux prescriptions du schéma départemental d’accueil et d’habitat des gens
du voyage de la Moselle et à la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil  et à
l'habitat des gens du voyage, la Communauté d’agglomération du Val de Fensch a inauguré le
21 décembre 2009, une aire d’accueil des gens du voyage de 30 places, construite sur une
ancienne friche industrielle sur la ZAC de la Paix à Nilvange.
Cette aire organisée sur deux voies de desserte interne, comporte 30 places réparties en 12
emplacements familiaux de 2 places (24 places) et 2 emplacements accessibles PMR de 3
places (6 places). Des blocs sanitaires doubles sont implantés sur la limite de séparation de 2
emplacements constitués par unité de :
- 1 galerie technique comprenant (chauffe-eau, chauffage, sous-compteurs, canalisations et
éclairage, radiateur pour mise hors gel…) ;
- pour chaque emplacement-abonné : 1 WC turc, une douche, 1 auvent avec évier, des prises
électriques, un éclairage, une évacuation pour les machines à laver et un boîtier de comptage
de fluides pour le suivi du prépaiement des consommations via le système télégestion).
L’aire comporte également un bloc sanitaire à l’entrée du site servant au local technique de
gestion de l’aire constitué d’une pièce d’accueil des usagers avec un comptoir, d’un sanitaire,
d’un local technique et de rangement du petit matériel, et d’un bureau.
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L’aire est complètement clôturée avec un portail d’accès à deux vantaux et est complétée
par un dispositif de contrôle d’accès. Elle est également éclairée par des lampadaires.

Suite à des actes de vandalisme survenus à deux reprises sur le local de gestion de l’aire en
novembre 2018, la CAVF a dû procéder à sa fermeture administrative, par arrêté en date du
30 novembre 2018, afin de pouvoir programmer des travaux de remise en conformité de
l’aire.  Malheureusement  depuis  cette  date,  cette  aire  est  squattée  illicitement  et  a
complètement  été  saccagée,  pillée  et  dégradée.  Aussi,  d’importants  travaux  de
réhabilitation/rénovation doivent être effectués afin qu’elle puisse à nouveau accueillir les
usagers  conformément  aux  normes  d’accueil  en  vigueur.  L’aire  doit  être  à  nouveau
entièrement remise aux normes, être clôturée et sécurisée. Le local du gardien doit être
démoli et reconstruit. L’ensemble des réseaux de distribution (eaux, électriques) doit être
vérifié  et  le  cas  échéant  remplacé.  Les  blocs  sanitaires  doivent  être  complètement
réhabilités : le câblage électrique doit être complètement refait avec mise en place de sous-
compteurs, remise en place d’un système de chauffage, sanitaires doivent entièrement être
refaits, carrelage, installation des toitures… Pendant les travaux l’aire devra impérativement
être gardiennée 24h/24.

Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 

Ce projet est prioritaire car compte tenu des vandalismes et dégradations, l’aire d’accueil ne
répond plus aux normes sanitaires et n’offre plus des conditions de vie dignes aux usagers et
les exposent à des risques en cas de pandémie.  Par ailleurs,  la  CAVF doit  rapidement se
remettre en conformité avec la  loi  et  répondre aux exigences du schéma départemental
d’accueil et d’habitat des gens du voyage de la Moselle en proposant une aire de passage de
30 places.

Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Les services de l’Etat 
(DDCS, DDT) et l’association Amitiés Tsiganes.

 Échéancier des réalisations
Date de début des travaux : 1er semestre 2022
Fin prévisionnelle des travaux : Fin 2022
Date de délibération sur le projet :

 Plan de financement prévisionnel
Dépenses (HT) investissement uniquement € % Commentaire

□  VRD 150 000 18,75  

□  Travaux sur le bâti 400 000 50  

□  Autres 250 000 31,25   Notamment gardiennage

Montant total du projet 800 000 100 Estimation prévisionnelle

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance   80   

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

□  Etat autres  640 000   Préciser : DSID, FNADT, DETR…

□  Europe     Préciser :

□  Région     Préciser :

□  Département      

□  Autre collectivité     Préciser :

□  Autre financement public     Préciser : ADEME, CDC…
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□  Autre financement privé      

□  Autofinancement  160 000 20 

Montant total des recettes  800 000 100
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FICHE 16 : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – 
Copropriétés dégradées à Nilvange 

 Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Fouad CHAOUNI
Téléphone du référent : 03.82.86.68.45
Adresse électronique du référent : fouad.chaouni@agglo-valdefensch.fr

 Descriptif du projet

Intitulé du projet : Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat – Copropriétés 
Dégradées (OPAH CD) concernant 4 copropriétés à Nilvange (57240) de 260 logements

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : Programme de lutte contre les copropriétés 
dégradées

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  cohésion territoriale,  transition écologique, 
préservation du patrimoine, 

Adresse postale du projet : Copropriétés rues des Vosges et Castelnau.

Descriptif du projet :
Impact socio-économique et environnemental :
Ce projet consiste à requalifier et réhabiliter via une OPAH CD un quartier comprenant 260
logements  répartis  dans  4  copropriétés  situées  rue  de  Castelnau  et  rue  des  Vosges  à
Nilvange. Cet ensemble représente 1/3 des logements en copropriété sur la commune de
Nilvange, commune qui  est  inscrite comme territoire fragilisé au titre du contrat de ville
2015-2022 de la CAVF. L’OPAH CD interviendra sur les champs suivants : accompagnement
social (ménages en difficulté, impayés, autonomie) – lutte contre la ségrégation spatiale –
lutte  contre  les  « marchands  de  sommeil »  -  lutte  contre  l’habitat  indigne  et  dégradé  –
rénovation du patrimoine et travaux d’amélioration thermique.
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? : 
Ce projet est prioritaire car la situation financière et le bâti de ces copropriétés sont très
dégradés,  avec  la  présence  d’occupants  modestes,  voire  très  modestes  nécessitant  un
accompagnement financier et social. Une intervention publique lourde sur ces copropriétés
apparait comme la seule solution pour redresser la situation de celles-ci.
Le  diagnostic  thermique  des  immeubles  permet  de  qualifier  ces  copropriétés  comme
« énergivores »  avec  un  classement  en F  et  G.  Il  y  a  donc  un réel  enjeu  en  matière  de
rénovation thermique.
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Le diagnostic technique permet de démontrer que des travaux de remise à niveau de la
structure  sont  impératifs :  absence d’isolation en façades,  fissurations ponctuelles,  volets
dégradés ;  absence  d’isolation  en  toiture  et  défauts  d’étanchéité,  conduits  détériorés ;
humidité  en  sous-sol ;  absence  d’isolation  en  sous-sol ;  ventilation  par  grilles  statiques ;
absence  de  dispositif  incendie ;  installations  électriques  à  réviser ;  parties  communes
dégradées  (murs,  plafonds,  sols,  menuiseries,…) ;  grilles  fenêtres  sous-sol  détériorées ;
portes d’entrée détériorées et absence de contrôle d’accès.

Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Anah, DDT, Région, 
PLHIND, CAVF, Commune de Nilvange.

 Échéancier des réalisations
Date de début des travaux : 2022
Fin prévisionnelle des travaux : 2027
Date de délibération sur le projet : septembre 2021

 Plan de financement prévisionnel
Dépenses (HT) investissement uniquement € % Commentaire

□  Travaux réhabilitation structurelle et 
thermique

762 020 100 
 Comprend travaux à court, moyen et long 
terme
RESTE A CHARGE POUR LA COLLECTIVITE

   

 

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance      

□  Etat DSIL rénovation 533 414 70   

□  Etat DSIL classique  

□  Etat autres   Préciser : 

□  Europe   Préciser :

□  Région   Préciser :

□  Département    

□  Autre collectivité   Préciser 

□  Autre financement public   Préciser : ADEME, CDC…

□  Autre financement privé  Syndicat de copropriétaires

□  Autofinancement 228 606  30

Montant total des recettes 762 020
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FICHE  17 MISE EN PLACE D’UN CONTRAT LOCAL DE SANTE » 
FONCTIONNEMENT

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val De Fensch

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : 
Elu : Jean-Pierre Cerbai 0661308310
Technicien: Philippe Buiatti  067200570
Adresse électronique des référents : jean-pierre.cerbai @agglo-valdefensch.fr ou 
philippe.buiatti@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : MISE EN PLACE D’UN CONTRAT LOCAL DE SANTE

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : contrat local de santé 

Orientations / thématiques / priorités stratégiques : résilience sanitaire, 

Localisation/rayonnement du projet : Territoire communautaire

Descriptif du projet : Mise en place d’un contrat local de santé
Impact socio-économique et environnemental : développement de l’offre de soin sur le 
territoire, amélioration de la santé du public, soutien à l’innovation (télésanté..), maintien de 
l’hôpital public... 
Pourquoi, en quoi ce projet est prioritaire ? Crise sanitaire, indicateurs santé négatifs, pb 
démographie médicale, évolution des pratiques professionnelles des personnels de santé.
Quels sont les acteurs/ressources du territoire associés au projet ? : Equipes de soin 
primaire, CHR Metz-Thionville, CH Jury, CPTS Val de Fensch-Thionville, réseau Covid Fensch, 
professionnels de santé. Lien avec PMF Nord Moselle et Sillon Lorrain.

Échéancier du projet

Date de début : 2022
Fin prévisionnelle : 2025
Date de délibération sur le projet : 18 février 2021 

Plan de financement 

Dépenses (TTC) € % Commentaire

Coordination CLS  50 000  
 Concerne la mise en place la 
coordination, le suivi et l’évaluation  
du CLS. 3/4-temps TCC.

     

     



Montant total du projet  50 000 

Financements € % Commentaire

Etat et ARS  25 000 50 

Europe    

Région  10 000 20 

Département    

Autre collectivité    

Autre financement public    

Autre financement privé    

Autofinancement  15 000  30

Montant total des recettes  50 000
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FICHE 1 : ASSAINISSEMENT 2021

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch (CAVF)

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Ali FALL
Téléphone du référent : 03 82 86 81 81
Adresse électronique du référent : ali.fall@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Programme 2021   mise aux normes temps sec du réseau 
d’assainissement

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : autres : Contrat Territorial Eau Climat

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  transition écologique, résilience sanitaire, 

Adresse postale du projet : Territoire de la CAVF

Descriptif du projet : 

La Directive européenne Cadre sur l’eau impose un objectif de bon potentiel écologique et de bon

état chimique pour 2027 pour la rivière Fensch. Bien que la tendance ces dernières années soit à

l’amélioration  des  paramètres,  l’état  écologique  est  actuellement  médiocre  et  l’état  chimique

mauvais.

En effet, le réseau d’assainissement de l’agglomération d’Hayange, qui aboutit à la station d’épuration

de Florange, souffre d’un taux de collecte insuffisant (49%), ainsi que d’un taux de dilution de 450 %,

ce qui se traduit par des rejets des eaux non traitées dans la Fensch

C’est  pourquoi  les  services  de l’Etat  en  charge de la  police  de l’eau ont procédé à  une mise  en

demeure des différents gestionnaires en 2015 obligeant à diagnostiquer ce réseau et à élaborer un

programme de travaux. Après 4 ans d’études, les conclusions du schéma directeur ont été rendues le

28 novembre 2019.

Les travaux doivent maintenant être réalisés au plus vite afin de lever l’obligation de traiter les eaux

usées par un dispositif d’assainissement autonome pour toute nouvelle construction.

Les objectifs de réalisation des travaux ont été cadrés par arrêtés préfectoraux qui prévoient plusieurs

échéances :



-  les  travaux  liés  au  temps  sec  doivent  tous  être  engagés  d’ici  fin  2023  avec  un  objectif

intermédiaire de 50% de travaux engagés avant fin juillet 2022,

-  les  travaux  liés  au  temps  de  pluie  doivent  tous  être  engagés  d’ici  fin  2030  avec  un  objectif

intermédiaire de 50% de travaux engagés en décembre 2025,

- les travaux liés aux taux de dilution trop importants doivent tous être engagés avant fin 2023.

Depuis  janvier  2020,  la  communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch  a  pris  la  compétence

assainissement et poursuit les préconisations de ce schéma directeur.

Les enjeux :

·         Augmenter le taux de collecte des eaux usées à 80 %.

·         Réduire le taux de dilution des eaux claires parasites en dessous de 300 %

·         Limiter les déversements par temps de pluie avec la création de bassins d’orage.

·         Lutter contre les inondations.

Échéancier des réalisations

Date de début des travaux : juillet 2021
Fin prévisionnelle des travaux : Mars 2022
Date de délibération sur le projet : DP_2021_115

Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  VRD      

□  Travaux sur le bâti      

X  Autres  2 042 500  

Nilvange : 371 000
Algrange : 1 497 500
Nilvange Est : 56 000
Knutange : 118 000

Montant total du projet  2 042 500

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance  587 823 29  Attribué 

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

□  Etat autres     Préciser : DSIL, FNADT, DETR…

□  Europe     Préciser :

□  Région     Préciser :

□  Département      

□  Autre collectivité     Préciser :

□  Autre financement 
public 

 435 830 21 
 Agence Eau Rhin Meuse 
Accordé pour Nilvange 116 000 €: 

□  Autre financement privé      

□  Autofinancement  1 018 847  50

Montant total des recettes  2 042 500



FICHE 2 : ASSAINISSEMENT 2022-2023-2024

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch ( CAVF)

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Ali FALL
Téléphone du référent : 03 82 86 81 81
Adresse électronique du référent : ali.fall@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Programme 2022-2024   mise aux normes temps sec du réseau 
d’assainissement d’Algrange

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : autres : Contrat Territorial Eau Climat
Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  transition écologique, résilience 
sanitaire, 
Adresse postale du projet : Territoire de la CAVF

Descriptif du projet : 

La Directive européenne Cadre sur l’eau impose un objectif de bon potentiel écologique et de bon

état chimique pour 2027 pour la rivière Fensch. Bien que la tendance ces dernières années soit à

l’amélioration  des  paramètres,  l’état  écologique  est  actuellement  médiocre  et  l’état  chimique

mauvais.

En effet, le réseau d’assainissement de l’agglomération d’Hayange, qui aboutit à la station d’épuration

de Florange, souffre d’un taux de collecte insuffisant (49%), ainsi que d’un taux de dilution de 450 %,

ce qui se traduit par des rejets des eaux non traitées dans la Fensch.

C’est  pourquoi  les  services  de l’Etat  en  charge de la  police  de l’eau ont procédé à  une mise  en

demeure des différents gestionnaires en 2015 obligeant à diagnostiquer ce réseau et à élaborer un

programme de travaux. Après 4 ans d’études, les conclusions du schéma directeur ont été rendues le

28 novembre 2019.

Les travaux doivent maintenant être réalisés au plus vite afin de lever l’obligation de traiter les eaux

usées par un dispositif d’assainissement autonome pour toute nouvelle construction.

Les objectifs de réalisation des travaux ont été cadrés par arrêtés préfectoraux qui prévoient plusieurs

échéances :



-  les  travaux  liés  au  temps  sec  doivent  tous  être  engagés  d’ici  fin  2023  avec  un  objectif

intermédiaire de 50% de travaux engagés avant fin juillet 2022,

-  les  travaux  liés  au  temps  de  pluie  doivent  tous  être  engagés  d’ici  fin  2030  avec  un  objectif

intermédiaire de 50% de travaux engagés en décembre 2025,

- les travaux liés aux taux de dilution trop importants doivent tous être engagés avant fin 2023.

Depuis  janvier  2020,  la  communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch  a  pris  la  compétence

assainissement et poursuit les préconisations de ce schéma directeur.

Les enjeux :

·         Augmenter le taux de collecte des eaux usées à 80 %.

·         Réduire le taux de dilution des eaux claires parasites en dessous de 300 %

·         Limiter les déversements par temps de pluie avec la création de bassins d’orage.

·         Lutter contre les inondations.

Échéancier des réalisations

Date de début des travaux : juin 2022
Fin prévisionnelle des travaux : décembre 2024
Date de délibération sur le projet :

Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  VRD      

□  Travaux sur le bâti      

X  Autres  7 190 000  
Algrange tronçon 2,3 et 4

Montant total du projet  7 190 000

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance    

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

□  Etat autres  3 595 000  50 Préciser : DSID, FNADT, DETR…

□  Europe     Préciser :

□  Région     Préciser :

□  Département      

□  Autre collectivité     Préciser :

□  Autre financement 
public 

 2 157 000 30 Préciser : Agence Eau Rhin Meuse

□  Autre financement privé      

□  Autofinancement 1 438 000 20  20% ou 30% si chef de filât

Montant total des recettes  7 190 000



FICHE 3 : ASSAINISSEMENT 2024-2026

Maître d’Ouvrage

Nom : Communauté d’agglomération du Val de Fensch (CAVF)

Nature :  communauté d’agglomération

N° SIRET : 245 701 222 00144
Code APE : 8411 Z
N° Intracommunautaire : FR96245701222

RIB : IBAN : FR27 3000 1005 29D5 7700 0000 019
BIC : BDFEFRPPCCT
Adresse : 10 rue de Wendel
Nom du représentant légal : Michel LIEBGOTT
Qualité du représentant légal : Président

Nom et prénom de la personne référente en charge du dossier : Ali FALL
Téléphone du référent : 03 82 86 81 81
Adresse électronique du référent : ali.fall@agglo-valdefensch.fr

Descriptif du projet

Intitulé du projet : Programme 2024-2026   mise aux normes temps pluie du réseau 
d’assainissement 1ère Tranche de travaux

Action relevant d'un programme ou d'un contrat : autres : Contrat Territorial Eau Climat

Orientations / thématiques / priorités stratégiques :  transition écologique, résilience sanitaire, 

Adresse postale du projet : Territoire de la CAVF

Descriptif du projet : Mise aux normes du réseau d’assainissement par temps de pluie

La Directive européenne Cadre sur l’eau impose un objectif de bon potentiel écologique et de bon

état chimique pour 2027 pour la rivière Fensch. Bien que la tendance ces dernières années soit à

l’amélioration  des  paramètres,  l’état  écologique  est  actuellement  médiocre  et  l’état  chimique

mauvais.

En effet, le réseau d’assainissement de l’agglomération d’Hayange, qui aboutit à la station d’épuration

de Florange, souffre d’un taux de collecte insuffisant (49%), ainsi que d’un taux de dilution de 450 %,

ce qui se traduit par des rejets des eaux non traitées dans la Fensch.

C’est  pourquoi  les  services  de l’Etat  en  charge de la  police  de l’eau ont procédé à  une mise  en

demeure des différents gestionnaires en 2015 obligeant à diagnostiquer ce réseau et à élaborer un

programme de travaux. Après 4 ans d’études, les conclusions du schéma directeur ont été rendues le

28 novembre 2019.

Les travaux doivent maintenant être réalisés au plus vite afin de lever l’obligation de traiter les eaux

usées par un dispositif d’assainissement autonome pour toute nouvelle construction.

Les objectifs de réalisation des travaux ont été cadrés par arrêtés préfectoraux qui prévoient plusieurs

échéances :



-  les  travaux  liés  au  temps  sec  doivent  tous  être  engagés  d’ici  fin  2023  avec  un  objectif

intermédiaire de 50% de travaux engagés avant fin juillet 2022,

-  les  travaux  liés  au  temps  de  pluie  doivent  tous  être  engagés  d’ici  fin  2030  avec  un  objectif

intermédiaire de 50% de travaux engagés en décembre 2025,

- les travaux liés aux taux de dilution trop importants doivent tous être engagés avant fin 2023.

Depuis  janvier  2020,  la  communauté  d’agglomération  du  Val  de  Fensch  a  pris  la  compétence

assainissement et poursuit les préconisations de ce schéma directeur.

Les enjeux :

·         Augmenter le taux de collecte des eaux usées à 80 %.

·         Réduire le taux de dilution des eaux claires parasites en dessous de 300 %

·         Limiter les déversements par temps de pluie avec la création de bassins d’orage.

·         Lutter contre les inondations.

 Échéancier des réalisations

Date de début des travaux : Janvier 2023 (Etude du schéma directeur pluvial)
Fin prévisionnelle des travaux :   2026 pour la première tranche
Date de délibération sur le projet :

 Plan de financement

Dépenses (HT) 
investissement uniquement

€ % Commentaire

□  VRD      

□  Travaux sur le bâti      

X  Autres  8 000 000  
Etude : 250 000
Travaux environ 7 750 000

Montant total du projet  8 000 000

Financements € % Commentaire

□  Etat DSIL relance    

□  Etat DSIL rénovation      

□  Etat DSIL classique      

□  Etat autres  4 000 000  50

□  Europe     Préciser :

□  Région     Préciser :

□  Département      

□  Autre collectivité  2 325 000  30 Agence de l’eau 

□  Autre financement 
public 

 175 000 ( étude ) 50 Agence Eau Rhin Meuse

□  Autre financement privé      

□  Autofinancement  1 500 000  18,7 20% ou 30% si chef de filât
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Montant total des recettes  8 000 000
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